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LE BREVIAIRE EN TEMPS I)E GUERRE

)S confrères seront certainement intéressés à bien 
connaître quelles sont les règles pratiques que doi
vent s livre les prêtres qui sont en guerre, aq sujet 

du bréviaire. Ui journal de Paris 1 cite de l’excellent recueil 
Pouvoirs des prê'res mobilisés, publié par M. l’abbé Rousseau, 
du grand séminaire du Mans, l’exposé que voici :

4. Règle. — Les cPrcs majeurs, contrair/s de participer à 
la guerre ne sont excusés de l’obligation de l’Office divin que 
dans le cas où effectivement ils sont au front, c’est-à-dire sur 
la ligne et le lieu du combat; autrement, ils sont obligés de 
réciter l’Office divin, aux heures libres, de la meilleure façon 
possible; s’il y a inconvénient grave pour eux-mêmes ou pour 
les autres,ils peuvent et doivent se comporter (après avoir pris, 
si possible, l’avis de leur propre confesseur) conformément 
aux règles générales données par les théologiens.

5. Cette importante déclaration de principe, que faisaient 
pressentir les abus et les réclamations en seas divers, ne laisse 
désormais aucun doute sur l’obligation du bréviaire pour les 
clercs majeurs mobilisés,quand celle-ci est moralement possible. 
Les théologiens énumèrent les chefs de causes qui peuvent ex- j 
euser de la récitation du saint Office : impotentia (physica mit 
moralis), incommodum grave et quaevis alia necessaria occu
pât io. La Sacrée Pénitencerie se contante de préciser une cir
constance nouvelle créée par l’état de guerre : quum in linea | 
et loco certaminis versantur.

Par “ ligne ou lieu du combat " on pourra comprendre, 
avec les tranchées de l’avant, la zone plus ou moins resserrée

i La Croit du 27 décembre 1916.
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